
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 Projet de Modification Simplifiée 2 

Mise à disposition du public du 

mercredi 05/06/2024 au vendredi 05/07/2024 inclus 

 

   

 1 - Documents relatifs à la procédure  

 - Arrêtés, délibérations, …  

   

   











 

AVIS D’INFORMATION AU PUBLIC 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE TOULOUSE METROPOLE, 
COMMUNE DE QUINT-FONSEGRIVES 

Projet de 2ème Modification Simplifiée 
 

Le Président de Toulouse Métropole informe qu’une mise à disposition au public du projet de 2ème modification simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme, sera ouverte sur la Commune de Quint-Fonsegrives : 

du mercredi 5 juin 2024 au vendredi 5 juillet 2024 inclus 

La 2ème modification simplifiée a pour objet la rectification de l’erreur matérielle suivante :  

 non-modification de la formulation de l’article UA9 pour le secteur UAc du Règlement écrit tel qu’indiqué dans la délibération 
d’approbation en Conseil de la Métropole du 12 octobre 2023. 

Le dossier du projet de 2ème modification simplifiée du PLU de Toulouse Métropole, Commune de Quint-Fonsegrives, est consultable 
pendant la période de mise à disposition : 

 en version informatique sur le site Internet de Toulouse Métropole www.metropole.toulouse.fr rubrique  « Je Participe », 

 en version papier aux jours et heures habituelles d'ouverture au public : 

- au siège de Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc à Toulouse (Métro ligne A - station Marengo), du lundi au vendredi 
de 8h00 à 18h, 

- en Mairie de la commune de Quint-Fonsegrives, Place de la Mairie, 31130 Quint-Fonsegrives, du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30, le samedi de 9h à 12h. 

Un accès gratuit au dossier est garanti sur un poste informatique mis à disposition du public, au siège de Toulouse Métropole (cf. 
adresse ci-dessus), du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00. 

Pendant la durée de la mise à disposition, le public pourra consigner ses observations et propositions : 

 sur le registre dématérialisé sécurisé accessible via le site internet de Toulouse Métropole (www.metropole.toulouse.fr 
rubrique « Je Participe »), accessible 7j/7j et 24h/24h ; 

 sur les registres papiers établis sur feuillets non mobiles, ouverts :  

- au siège de Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc à Toulouse (Métro ligne A - station Marengo), du lundi au vendredi 
de 8h00 à 18h, 

- en Mairie de la commune de Quint-Fonsegrives, Place de la Mairie, 31130 Quint-Fonsegrives, du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30, le samedi de 9h à 12h. 

 par voie postale en adressant un courrier à l'attention de Monsieur le Président de Toulouse Métropole, Toulouse Métropole - 
6, Rue René Leduc – BP 35821 – 31505 Toulouse Cedex 5 à faire parvenir pendant la durée de la mise à disposition, le 
cachet de la Poste faisant foi ou par courrier électronique à l’adresse suivante : PLUI-H@toulouse-metropole.fr 

A l’issue de la période de mise à disposition du dossier au public, un bilan sera présenté au Conseil de la Métropole par Monsieur le 
Président de Toulouse Métropole, et la modification simplifiée sera soumise à l’approbation du Conseil de la Métropole. 
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AVIS PUBLICS Avis administratif

AVIS D’INFORMATION AU PUBLIC
PLAN LOCAL D’URBANISME DE TOULOUSE METROPOLE

COMMUNE DE QUINT-FONSEGRIVES
Projet de 2ème Modification Simplifiée

Le Président de Toulouse Métropole informe qu’une mise à disposition au public du projet de 2ème
modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme, sera ouverte sur la Commune de Quint-Fonse-
grives :

du mercredi 5 juin (9h) au vendredi 5 juillet 2024 (17h30) inclus
La 2ème modification simplifiée a pour objet la rectification de l’erreur matérielle suivante :
- non-modification de la formulation de l’article UA9 pour le secteur UAc du Règlement écrit tel
qu’indiqué dans la délibération d’approbation en Conseil de la Métropole du 12 octobre 2023.
Le dossier du projet de 2ème  modification simplifiée du PLU de Toulouse Métropole, Commune de
Quint-Fonsegrives, est consultable pendant la période de mise à disposition :
o en version informatique sur le site Internet de Toulouse Métropole www.metropole.toulouse.fr
rubrique  « Je Participe »,
o en version papier aux jours et heures habituelles d'ouverture au public :
- au siège de Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc à Toulouse (Métro ligne A - station Marengo),
du lundi au vendredi de 8h00 à 18h,
- en Mairie de la commune de Quint-Fonsegrives, Place de la Mairie, 31130 Quint-Fonsegrives, du
lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30, le samedi de 9h à 12h.
Un accès gratuit au dossier est garanti sur un poste informatique mis à disposition du public, au
siège de Toulouse Métropole (cf. adresse ci-dessus), du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00.
Pendant la durée de la mise à disposition, le public pourra consigner ses observations et propositions :
o sur le registre dématérialisé sécurisé accessible via le site internet de Toulouse Métropole (www.
metropole.toulouse.fr rubrique « Je Participe »), accessible 7j/7j et 24h/24h ;
o sur les registres papiers établis sur feuillets non mobiles, ouverts :
- au siège de Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc à Toulouse (Métro ligne A - station Marengo),
du lundi au vendredi de 8h00 à 18h,
- en Mairie de la commune de Quint-Fonsegrives, Place de la Mairie, 31130 Quint-Fonsegrives, du
lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30, le samedi de 9h à 12h.
o par voie postale en adressant un courrier à l'attention de Monsieur le Président de Toulouse
Métropole, Toulouse Métropole - 6, Rue René Leduc – BP 35821 – 31505 Toulouse Cedex 5 à faire
parvenir pendant la durée de la mise à disposition, le cachet de la Poste faisant foi ou par courrier
électronique à l’adresse suivante : PLUI-H@toulouse-metropole.fr.
A l’issue de la période de mise à disposition du dossier au public, un bilan sera présenté au Conseil
de la Métropole par Monsieur le Président de Toulouse Métropole, et la modification simplifiée sera
soumise à l’approbation du Conseil de la Métropole.

Enquêtes Publiques

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
COMMUNE DE FRONTON

PROJET DE MODIFICATION n° 2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME
Par arrêté du 26 avril 2024, le Maire de Fronton a ordonné l’ouverture d’une enquête publique re-
lative au projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)  de la commune.
A cet effet,
Madame Jeanne-Marie Costes, Ingénieur chimiste en retraite, a été désignée en qualité de commis-
saire-enquêteur par Madame la Présidente du Tribunal Administratif ;
L’enquête se déroulera à la Mairie de Fronton du 21 mai 2024 au 20 juin 2024 aux jours et heures
habituels d’ouverture :  lundi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h ; mardi de 8h30 à 12h et de 15h à
18h30 ; mercredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h ; jeudi de 8h30 à 12h et de 15h à 18h30 ; vendredi
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête publique :
- en format papier sur le lieu de l’enquête publique, aux jours et heures habituels d’ouverture de
la mairie,
- sur le site internet de la commune de Fronton : mairie-fronton.fr
- sur un poste informatique mis gratuitement à la disposition du public en mairie, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Les personnes intéressées par le dossier d’enquête pourront en obtenir communication à leur de-
mande et à leurs frais.
Pendant toute la durée de cette enquête publique, chacun pourra transmettre ses observations et
propositions :
- en les consignant sur le registre d’enquête papier disponible en mairie
- en les adressant au commissaire enquêteur avant le jeudi 20 juin 2024 à 18h :
   . par courrier postal à l’adresse suivante : Mairie de Fronton – Mme le commissaire enquêteur 1
esplanade Marcorelle BP 3 – 31620 Fronton
   . par courrier électronique à l’adresse suivante :
modification-2-plu-fronton@mail.registre-numerique.fr
   . par le registre dématérialisé : https://www.registre-numerique.fr/modification-2-plu-fronton
Les observations et propositions du public seront accessibles sur le site internet de la mairie :
www.mairie-fronton.fr
Le commissaire enquêteur recevra, sans rendez-vous préalable, à la mairie de Fronton le :
- Le mardi 21 mai 2024 de 8h30 à 11h30 ;
- Le mercredi 5 juin 2024 de 14h à 17h ;
- Le jeudi 20 juin 2024 de 15h à 18h .
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du
public pendant un an à compter de la clôture de l’enquête :
- à la Mairie de Fronton
- sur le site internet de la commune de Fronton :www.mairie-fronton.fr
A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification n°2 du PLU, éventuellement modifié pour
tenir compte des avis joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire
enquêteur, sera approuvé par délibération du Conseil Municipal.

AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté préfectoral, une enquête publique unique concernant le projet d’extension de la ZAC
Lavigne Pompignal sur les communes d’Auterive et de Miremont est ouverte pendant 34 jours
consécutifs du 22 mai 2024 à 9h00 au 24 juin à 17h00.
Cette enquête publique unique porte sur la demande d’autorisation environnementale, au titre du
code de l’environnement, pour le projet d’extension de la ZAC Lavigne Pompignal, déposée par la
Communauté de Communes du Bassin Auterivain (CCBA) ;
Le siège de l’enquête est fixé à la mairie d'Auterive – place du 11 novembre 1918 – 31190 Auterive.
Des informations peuvent être demandées à Monsieur Yann MESQUIDA, responsable patrimoine de
la CCBA – courriel de contact : dst@ccba31.fr
Par décision du 09 avril 2024, le tribunal administratif de Toulouse a désigné Madame Adina
BLANCHET, en qualité de commissaire enquêtrice pour diligenter cette enquête.
Le dossier de demande d’autorisation environnementale comprenant notamment l’étude d’impact
et l’avis de l’autorité environnementale est déposé dans les mairies d’Auterive et Miremont, où
chacun peut en prendre connaissance aux jours et heures habituelles d’ouverture.
Le dossier de demande d’autorisation environnementale comprenant notamment l’étude d’impact
et l’avis de l’autorité environnementale est également consultable sur un poste informatique mis
à disposition durant toute la durée de l’enquête publique dans les locaux des mairies d’Auterive et
Miremont.
De même, le dossier dématérialisé de demande d’autorisation environnementale comprenant no-
tamment l’étude d’impact et l’avis de l’autorité environnementale peuvent être consultés sur le site
Internet des services de l’État en Haute-Garonne :
   http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Declarations-d-intention-enquetes-publiques-et-
avis-de-l-autorite-environnementale/Eau/Autorisation-loi-sur-l-eau/
Toutes remarques ou réclamations peuvent être soit :
- consignées sur le registre à feuillets non mobiles ouvert à cet effet dans les mairies d’Auterive et
Miremont.
- adressées par écrit pendant la même période à l’attention de la commissaire enquêtrice à l’adresse
suivante : Mairie d’Auterive – Enquête publique concernant la ZAC Lavigne Pompignal – place du 11
novembre 1918 – 31190 Auterive. Toutes ces remarques ou réclamations sont annexées au registre
d’enquête.
- présentées directement à la commissaire enquêtrice qui se tient à la disposition du public, aux
dates et lieux suivants :
- Le mercredi 22 mai 2024 de 9h à 12h à la mairie d'Auterive ;
- Le mercredi 5 juin 2024 de 14h à 17h à la mairie de Miremont ;
- Le samedi 15 juin 2024 de 10h à 12h à la mairie d'Auterive ;
- Le lundi 24 juin 2024 de 14h à 17h à la mairie d'Auterive ;
- adressées par courrier électronique sur l’adresse courriel suivante :
enquetepublique-env-zI@ccba31.fr
Toute observation, tout courrier ou document parvenu après le 24 juin 2024 à 17h00 ne peut être
pris en considération.
La commissaire enquêtrice transmet son rapport et ses conclusions dans le délai maximum d’un
mois à compter de la clôture de l’enquête. Ces documents sont tenus à la disposition du public
pendant un délai d’un an minimum à compter de la clôture de l’enquête dans les mairies d’Auterive
et de Miremont, à la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne et sur le site
Internet des services de l’État en Haute-Garonne.
À l’issue de l’enquête, le préfet de la Haute-Garonne statue sur les demandes par arrêtés préfecto-
raux, au vu des pièces du dossier et des consultations réglementaires.

AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté préfectoral, une enquête publique unique concernant le projet d’extension de la ZAC
Lavigne Pompignal sur les communes d’Auterive et de Miremont est ouverte pendant 34 jours
consécutifs du 22 mai 2024 à 9h00 au 24 juin à 17h00.
Cette enquête publique unique porte sur la demande d’autorisation environnementale, au titre du
code de l’environnement, pour le projet d’extension de la ZAC Lavigne Pompignal, déposée par la
Communauté de Communes du Bassin Auterivain (CCBA) ;
Le siège de l’enquête est fixé à la mairie d'Auterive – place du 11 novembre 1918 – 31190 Auterive.
Des informations peuvent être demandées à Monsieur Yann MESQUIDA, responsable patrimoine de
la CCBA – courriel de contact : dst@ccba31.fr
Par décision du 09 avril 2024, le tribunal administratif de Toulouse a désigné Madame Adina
BLANCHET, en qualité de commissaire enquêtrice pour diligenter cette enquête.
Le dossier de demande d’autorisation environnementale comprenant notamment l’étude d’impact
et l’avis de l’autorité environnementale est déposé dans les mairies d’Auterive et Miremont, où
chacun peut en prendre connaissance aux jours et heures habituelles d’ouverture.
Le dossier de demande d’autorisation environnementale comprenant notamment l’étude d’impact
et l’avis de l’autorité environnementale est également consultable sur un poste informatique mis
à disposition durant toute la durée de l’enquête publique dans les locaux des mairies d’Auterive et
Miremont.
De même, le dossier dématérialisé de demande d’autorisation environnementale comprenant no-
tamment l’étude d’impact et l’avis de l’autorité environnementale peuvent être consultés sur le site
Internet des services de l’État en Haute-Garonne :
   http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Declarations-d-intention-enquetes-publiques-et-
avis-de-l-autorite-environnementale/Eau/Autorisation-loi-sur-l-eau/
Toutes remarques ou réclamations peuvent être soit :
- consignées sur le registre à feuillets non mobiles ouvert à cet effet dans les mairies d’Auterive et
Miremont.
- adressées par écrit pendant la même période à l’attention de la commissaire enquêtrice à l’adresse
suivante : Mairie d’Auterive – Enquête publique concernant la ZAC Lavigne Pompignal – place du 11
novembre 1918 – 31190 Auterive. Toutes ces remarques ou réclamations sont annexées au registre
d’enquête.
- présentées directement à la commissaire enquêtrice qui se tient à la disposition du public, aux
dates et lieux suivants :
- Le mercredi 22 mai 2024 de 9h à 12h à la mairie d'Auterive ;
- Le mercredi 5 juin 2024 de 14h à 17h à la mairie de Miremont ;
- Le samedi 15 juin 2024 de 10h à 12h à la mairie d'Auterive ;
- Le lundi 24 juin 2024 de 14h à 17h à la mairie d'Auterive ;
- adressées par courrier électronique sur l’adresse courriel suivante :
enquetepublique-env-zI@ccba31.fr
Toute observation, tout courrier ou document parvenu après le 24 juin 2024 à 17h00 ne peut être
pris en considération.
La commissaire enquêtrice transmet son rapport et ses conclusions dans le délai maximum d’un
mois à compter de la clôture de l’enquête. Ces documents sont tenus à la disposition du public
pendant un délai d’un an minimum à compter de la clôture de l’enquête dans les mairies d’Auterive
et de Miremont, à la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne et sur le site
Internet des services de l’État en Haute-Garonne.
À l’issue de l’enquête, le préfet de la Haute-Garonne statue sur les demandes par arrêtés préfecto-
raux, au vu des pièces du dossier et des consultations réglementaires.

MARCHÉS PUBLICS Avis d’attribution

AVIS D'ATTRIBUTION
FOURNITURES

Organisme : nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : SOCIETE PUBLIQUE LOCALE LES EAUX
DU SAGE, M. le Président, 45 Chemin des Carreaux, 31120 ROQUES, Tél : 05 62 20 89 50, mèl : marches.
publics@sivom-sag.fr, web : http://www.ladepeche-marchespublics.fr, SIRET 84444331700012
Objet : Accord cadre de fourniture et acheminement en électricité et services associés
Référence acheteur : FCS08 - 24
Nature du marche : Fournitures
Procédure ouverte
Classification CPV :
Principale : 09310000 - Électricité
Instance chargée des procédures de recours : GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE TOULOUSE
Place de la Bourse
BP 7016 - 31068 TOULOUSE - Cedex 07
Tél : 0561110200 - Fax : 0562735740
greffe@greffe-tc-toulouse.fr
Attribution du marché
Valeur totale du marché (hors TVA)Nombre d'offres reçues : 6
Date d'attribution : 16/05/24
Marché n° : FCS08-24
ENGIE, 1 PL SAMUEL DE CHAMPLAIN, 92400 COURBEVOIE
Montant indéfini
Le titulaire est une PME : NON
Marché n° : FCS08-24
DIRECT ENERGIE, 2 RUE LOUIS ARMAND, 75015 PARIS 15
Montant indéfini
Le titulaire est une PME : NON
Marché n° : FCS08_24
Electricite de Provence, 1 RUE DU DOCTEUR JEAN BERTHOLET, 83000 TOULON
Montant indéfini
Le titulaire est une PME : NON
Marché n° : FCS08_24
ELECTRICITE DE FRANCE, RUE CLAUDE MARIE PERROUD, 31000 TOULOUSE
Montant indéfini
Le titulaire est une PME : NON
Marché n° : FCS08_24
REGIE MUNICIPALE D'ELECTRICITE DE TARASCON SUR ARIEGE, RTE D'ARIGNAC, 09400 TARASCON-
SUR-ARIEGE
Montant indéfini
Le titulaire est une PME : NON
Marché n° : FCS08_24
VOLTERRES, 7 RUE DE CLICHY, 75009 PARIS 9
Montant indéfini
Le titulaire est une PME : NON
Envoi le 17/05/24 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://www.ladepeche-marchespublics.fr/

AVIS D'ATTRIBUTION
TRAVAUX

Organisme : nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : PATRIMOINE SA LANGUEDOCIENNE,
Cellule Marchés, 5 Place de la Pergola, CS77711, 31077 TOULOUSE CEDEX - 4, Tél : 05 61 36 26 00,
mèl : cellulemarches@sa-patrimoine.com, web : http://www.sa-patrimoine.com, SIRET
55080277100034
Objet : DETECTION INTRUSION, CONTROLE ACCES, VIDEO PROTECTION
Référence acheteur : 2024-ALARME
Nature du marche : Travaux
Procédure adaptée
Classification CPV :
Principale : 45312000 - Travaux d'installation de systèmes d'alarme et d'antennes
Attribution du marché
Date d'attribution : 29/04/24
RATP MAINTENANCE SERVICES, 24 AV DU GUE LANGLOIS ZAE DU GUE, 77600 BUSSY SAINT MARTIN
Montant HT : 77 663,16 Euros
Envoi le 21/05/24 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur https://www.agysoft.marches-publics.info

MAPA > 90K euros

AVIS D'APPEL A CANDIDATURES
COMMUNE DE GRATENS

MARCHÉ DE SERVICES
Organisme : nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : COMMUNE DE GRATENS, M. Alain
DUTREY - MAIRE, 01 Place de la Mairie, 31430 GRATENS,, SIRET 21310229600018
Groupement de commandes : Non
L'avis implique un marché public
Objet : marché public de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation-extension de la cantine et de l'ALAE
Procédure : Procédure adaptée restreinte
Technique d'achat: Sans objet
Lieu d'exécution : Gratens
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées : Non
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : Voir règlement de consultation
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Oui
Nombre maximum de candidats :3
En cas de réduction, critères de sélection des candidats admis à présenter une offre :
étendue et qualité des compétences, références et moyens humains et matériels, en particulier pour
des opérations comparables de réhabilitation de bâtiments.
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d'attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Oui
Détails sur la visite : les candidats admis à remettre une offre seront tenus de visiter le site. Ils
prendront contact avec les services de la mairie pour fixer la date et l'heure de leur visite, dans les
conditions prévues au règlement de la consultation.
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères
énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document
descriptif).
Renseignements d'ordre administratifs : Voir RC
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite
Remise des candidatures : 07 juin 2024 à 18h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 17/05/24
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. Pour retrouver cet
avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur http://www.
ladepeche-marchespublics.fr/

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : VILLE DE MURET
Type de Numéro national d'identification : SIRET
N° National d'identification : 21310395500018
Ville : Muret
Code Postal : 31600
Groupement de commandes : Non
Section 2 : Communication
Lien vers le profil d'acheteur : https://marches.agglo-muretain.fr
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Nom du contact : Service de la Commande Publique
Adresse mail du contact : Achats@mairie-muret.fr
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée restreinte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : Se référer à l'Avis
d'Appel Public à Concurrence
Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : Se référer à l'Avis d'Appel
Public à Concurrence
Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : Se référer à l'Avis
d'Appel Public à Concurrence
Technique d'achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des plis : 12 juin 2024 à 12 h 00
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négociation : Oui
L'acheteur exige la présentation de variantes : Non
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : Appel à candidature pour la conception, réalisation, acheminement et instal-
lation d'une Œuvre d'Art dans le cadre de l'aménagement d'un giratoire situé à l'Entrée Sud de
Muret
Code CPV principal
Descripteur principal : 92311000
Type de marché : Travaux
Description succincte du marché : Appel à candidature pour la conception, réalisation, acheminement
et installation d'une Œuvre d'Art dans le cadre de l'aménagement d'un giratoire situé à l'Entrée Sud
de Muret
Lieu principal d'exécution du marché : ZAC Porte des Pyrénées - Avenue des Pyrénées - 31600
MURET
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non
Section 6 : Informations Complémentaires
Visite obligatoire : Non
Date d'envoi du présent avis : 15/05/2024
Mots clés: Œuvre d'art

La Dépêche du Midi, journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires par arrêté pré-
fectoral, sur les départements 09 - 11 - 12 - 32 - 31 - 46 - 47 - 65 - 81 - 82,
Conformément à l’Arrêté du ministère de la culture et de la communication du 19 novembre 
2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, 
modifiant la loi no 55-4 du 14 janvier 1955 relatif aux tarif annuels de publication et le décret 
no 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales portant sur les 
sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale; le tarif au caractère 
est fixé à 0,183€ht pour chaque signe ou espace.
Contact : L’Agence tél. 05.62.11.37.37 - Courriel : service.legales@lagencedecomm.fr

ANNONCES LEGALES
Tél. 05.62.11.37.37
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